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Le Président de la République française:

M. Alexandre iMillerand, Président du Conseil, Ministre des Affaires Etran-gères;
Sa Majesté le Roi d'Italie:

,'UHonorable Maggiorino Ferraris, Sénateur du Royaume;
Sa Majesté l'Empereur du Japon:

M. K. Matsui, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de Sa Ma-jesté l'Empereur du Japon à Paris;
Sa Majesté le Roi de Norvège:

M. le Baron de Wedel Jarlsberg, Envoyé extraordinaire et Ministre pléni-potentiaire de Sa Majesté le Roi de Norvège à Paris;
Sa Majesté la Reine des Pays-Bas:

M. John Loudon, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire desa Majesté la Reine des Pays-Bas à Paris;
Sa Maiesté le Roi de Suède:

M. le Comte J.-J.-A. Ehrensvärd, Envoyé extraordinaire et Ministre pléni-Potentiaire de Sa Majesté le Roi de Suède à Paris;
due squels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne ete fme, sont convenus des stipulations ci-après:

ARTICIL PREMIER
Les iautes Parties Contractantes sont d'accord pour reconnaître, dansde la Norvg stipulées par le présent Traité, la pleine et entière souveraineté

Beerevge sur l'Archipel du Spitsberg comprenant avec l'île aux Ours oueerenhetand, toutes les îles situées entre les 10° et 350 de longitude Est deoceenieh et entre les 74° et 81° de latitude Nord, notamment: le SpitsbergOccidentsp, la terre du Nord-Est, l'île de Barents, l'île d'Edge, les îles Wiche,l'île d'EsPérance ou Hopen-Eiland, et la terre du Prince-Charles, ensemble lesîle, Îs et rochers qui en dépendent.*

de toutes les Hautes Parties Contractantes
ce du droit de pêche et de chasse dans les
irs eaux territoriales.
de maintenir, prendre ou édicter les mesures
ýt, s'il y a lieu, la reconstitution de la faune
et leurs eaux territoriales, étant entendu que
également applicables aux ressortissants de
antes, sans exemptions, privilèges et faveurs
mI profit de l'une quelconque d'entre elles.
seront reconnus selon les termes des articles
e chasse sur leurs fonds de terre: 1° à pro-s, des magasins, des usines, des installations
i du fonds de terre- dRwq -n 4 n


